
Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE ALL 1 Jeudi 10 mars 9h à 15h

1° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée de langue vivante : 

allemand

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

EFE ALL 2 Vendredi 11 mars 9h à 15h
2° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée de lettres.

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le numéro 

de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

SECTION LANGUES VIVANTES / LETTRES : ALLEMAND-LETTRES

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2022

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis "Recommandations 

pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 

concours.



Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE STM 1 Jeudi 10 mars 9h à 14h

1° Epreuve écrite disciplinaire.

Sujet de synthèse relatif aux disciplines 

fondamentales alimentant les champs de 

la spécialité.

- L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel électronique est 

rigoureusement interdit.

EFE STM 2 Vendredi 11 mars 9h à 14h

2° Epreuve écrite disciplinaire appliquée.

Analyse critique de documents puis 

construction d'une séquence 

pédagogique à partir d’un sujet donné par 

le jury.

- L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel électronique est 

rigoureusement interdit.

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

SECTION : SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2022

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 

concours.



Code repère Options DATE Horaire INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDAT

EFE

 DMA 1

Epreuve commune 

aux deux options
jeudi 10 mars 2022 9h à 14h 
Epreuve écrite disciplinaire

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel 

électronique (y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit.

(*) Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit 

contenir le numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

MATERIELS CANDIDAT

SESSION 2022

SECTION : DESIGN ET METIERS D'ART

OPTION : METIERS D’ART

EFE

 MAR 2

 - L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel 

électronique (y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit.

- Matériel de dessin et de mise en couleur autorisé.

- Le choix des moyens d’expression est libre, à l’exclusion des produits à séchage 

lent, des lettres et trames transfert, de tout document préfabriqué et de tout produit 

pouvant provoquer des émanations toxiques (en particulier les aérosols).

- Les pastels et le fusain doivent être fixés

- fixatifs aérosols interdits (sauf fixateur à l’aide de pipette)

- bombes de peinture interdites

- Les documents fournis avec le sujet ne doivent en aucun cas être découpés ou 

collés entièrement ou en partie sur les planches.

- Les candidats doivent exclusivement utiliser les supports mis à leur disposition par 

le centre d’examen dans la salle où se déroule le concours.

Epreuve écrite disciplinaire appliquée.vendredi 11 mars 2022 9h à 14h
Option 

METIERS D'ART

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée 

à vous exclure du concours.



Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE LHI 1 Jeudi 10 mars 9h à 15h
1° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée de lettres.

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

EFE LHI 2 Vendredi 11 mars 9h à 15h

2° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée d'histoire ou de 

géographie.

Commentaire scientifique d'un ou deux 

des documents du sujet;

proposer une séquence pédagogique 

intégrant l'utilisation de tout ou partie de 

ces documents

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2022

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

SECTION : LETTRES-HISTOIRE ET GEOGRAPHIE

Matériels autorisés pour toutes les épreuves: crayon à papier, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylos, règle graduée, compas ordinaire, équerre, règle trace-formes.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 

concours.



Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE ESL 1 Jeudi 10 mars 9h à 15h

1° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée de langue vivante : 

espagnol

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

EFE ESL 2 Vendredi 11 mars 9h à 15h
2° Epreuve écrite disciplinaire et de 

discipline appliquée de lettres.

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2022

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 

concours.

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

SECTION LANGUES VIVANTES / LETTRES : ESPAGNOL-LETTRES



Code repère Options DATE Horaire INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDAT

EFE

 DMA 1

Epreuve commune 

aux deux options
jeudi 10 mars 2022 9h à 14h

Epreuve écrite disciplinaire. L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel 

électronique (y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit.

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à 

vous exclure du concours.

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

MATERIELS CANDIDAT

SESSION 2022

SECTION : DESIGN ET METIERS D'ART

OPTION : DESIGN

(*) Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit 

contenir le numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

EFE

 DES 2

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel 

électronique (y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit.

- Matériel de dessin et de mise en couleur autorisé.

- Le choix des moyens d’expression est libre, à l’exclusion des produits à séchage 

lent, des lettres et trames transfert, de tout document préfabriqué et de tout produit 

pouvant provoquer des émanations toxiques (en particulier les aérosols).

- Les pastels et le fusain doivent être fixés

- fixatifs aérosols interdits (sauf fixateur à l’aide de pipette)

- bombes de peinture interdites

- Les documents fournis avec le sujet ne doivent en aucun cas être découpés ou 

collés entièrement ou en partie sur les planches.

- Les candidats doivent exclusivement utiliser les supports mis à leur disposition par 

le centre d’examen dans la salle où se déroule le concours.

Epreuve écrite disciplinaire appliquée.
vendredi 11 mars 2022 9h à 14h

Option 

DESIGN



Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE BSA 1 Jeudi 10 mars 9h à 14h

1o Epreuve écrite disciplinaire.

Sujet de synthèse relatif aux disciplines 

fondamentales alimentant les champs de 

la spécialité.

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

EFE BSA 2 Vendredi 11 mars 9h à 14h

2o Epreuve écrite disciplinaire appliquée.

Analyse critique de documents puis 

construction d'une séquence 

pédagogique à partir d’un sujet donné par 

le jury et spécifique à l’option choisie

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 

calculatrice) est rigoureusement interdit.

Matériels autorisés pour toutes les épreuves: Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

OPTION : SANTE-ENVIRONNEMENT

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis 

"Recommandations pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 

concours.

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2022

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

SECTION: BIOTECHNOLOGIES



Code repère DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

EFE ANL 1 Jeudi 10 mars 9h à 15h
1° Epreuve écrite disciplinaire et de 
discipline appliquée de langue vivante : 
anglais

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 
calculatrice) est rigoureusement interdit.

EFE ANL 2 Vendredi 11 mars 9h à 15h 2° Epreuve écrite disciplinaire et de 
discipline appliquée de lettres.

- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y compris la 
calculatrice) est rigoureusement interdit.

CONCOURS EXTERNE DU CAPLP et CAFEP

SECTION LANGUES VIVANTES / LETTRES : ANGLAIS-LETTRES

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies
- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.
- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.
- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le numéro de 
la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :
- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;
- coller des parties du sujet, ou de copie ;
- joindre vos brouillons aux copies rendues.

MATERIELS CANDIDATS
SESSION 2022

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP, à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis "Recommandations 
pour le déroulement des concours de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :
https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire
Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du 
concours.




